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mai 2024



  

Introduction
M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle

✔COD activé dès le 17 mai à 14h45



  



  

Météo 
France

M. Thierry Touvenin, référent territorial



  

DDT

✔ Vendredi 17 mai : vigilance orange pour 
les Nieds, la Sarre moyenne et la Sarre 
aval 

✔ Samedi 18 mai : vigilance rouge pour les 
Nieds 

✔Dimanche 19 mai : vigilance orange pour 
les Nieds, Sarre moyenne et aval, et Blies, 
Seille et Sarre-Amont en jaune 

✔Lundi 20 mai : tous les tronçons sont 
repassés en vigilance jaune 



  

Principaux cours d'eau

Cours d'eau (selon le code de l'environnement)

Principales communes (+ de 10 000 habitants)

Limites administratives des arrondissements

Limites administratives du département

Légende



  

SDIS

✔ 316 communes impactées 

✔ 7753 appels « 18 » reçus

✔ 2267 interventions 

✔ 3534 sapeurs-pompiers engagés

✔ 2052 moyens matériels déployés

Quelques chiffres 



  

DDETS

✔ motif "sinistre ou intempéries de caractère 
exceptionnel"

✔ placement des salariés en activité partielle 
de façon rétroactive - délai : 30 jours pour 
l'employeur

✔ bénéfice d’une autorisation de six mois, 
renouvelable sans limitation de durée

 https://activitepartielle.emploi.gouv.fr

Demande d’activité partielle



  

Épisodes 
marquants

Faits notables

✔TGV bloqué à Hombourg-Haut

✔Risque d’éboulement à Bousseviller

✔Risque de rupture de la digue de 
Salzbronn (Sarralbe)

✔Coupures d’électricité

✔Inondation de la brigade de gendarmerie 
de Farebersviller



  

Procédures Cat Nat

Deux procédures possibles :

✔Une procédure ordinaire, sur déclaration des 
communes

✔Une procédure « accélérée » à la demande de 
la DGSCGC ou du préfet de département, sur 
décision gouvernementale, pour les 
phénomènes d’ampleur dont l’intensité 
anormale fait peu de doute 



  

La procédure ordinaire



  

La procédure accélérée



  

Procédure Cat Nat
accélérée

Procédure accélérée déclenchée le 22 mai 2024

Dossiers à déposer sur 
l'application iCatNat

Réunion de la commission 
interministérielle

mardi 28 mai 16h mardi 4 juin 2024

✔uniquement au titre des inondations 
(Ruissellement, ou débordement des cours 
d’eau)

✔  demandes tardives ou autres phénomènes 
(mouvements de terrains, remontées  de 
nappe)  traitées en procédure normale 



  

Echanges

Des questions ?



  

Conclusion
● Vous pouvez adresser vos demandes à :
pref-defense-protection-civile@moselle.gouv.fr 
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